
                                                                                              Guéret, le 29 mars 2018

Communiqué de presse

Plan Départemental des Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2018
L’accent est mis sur les deux-roues

En 2017, dans le département de la Creuse, tous les indicateurs des données d’accidentalité affichent
une augmentation et 9 morts sont à déplorer contre 5 en 2016.

Face à ce constat et alors que des assertions erronées sont émises concernant la politique de sécurité
routière, notamment concernant  les deux-roues, le Préfet  de la Creuse rappelle que son action est
basée sur l’analyse des faits constatés.

Ainsi en 2018, 8 actions de prévention sont prévues concernant la conduite des deux roues qui figure
par les objectifs prioritaires issus du Document Général d’Orientations 2018-2022 pour la sécurité
routière, cosigné avec le Procureur de la République, la Présidente du Conseil Départemental de la
Creuse et le Président de l’Association des Maires et Adjoints de la Creuse, le 22 mars 2018.

Il  s’articule  autour  de  7  axes stratégiques  :  le  risque  professionnel,  les  addictions  (alcool  et
stupéfiants), la sensibilisation des jeunes, l’information des seniors, les deux roues, la vitesse et les
distracteurs.

Le Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) détermine chaque année les actions
de prévention menées avec  l’ensemble des partenaires de la sécurité routière autour de ces axes
prioritaires.

Le PDASR 2018 qui vient d’être validé, financera cette année 25 actions contre 22 actions en 2017.
Ces actions de terrain se décomposent en 6 thèmes :

➢ Les seniors : 3 actions
➢ Le risque routier professionnel : 3 actions
➢ La vitesse et les distracteurs : 1 action
➢ Les addictions (alcool et stupéfiants) : 1 action
➢ Prévention et pédagogie de la route : 7 actions
➢ Les jeunes et les 2 roues :  10 actions dont :  5 pour les motos, 1 pour les vélos, 1 pour la

formation des jeunes  conducteurs  VL et  3 afin  de favoriser  la  mobilité  des personnes  en
situation d’handicap.

N’oublions pas qu’en matière de sécurité routière
« nous sommes tous touchés, tous responsables »
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